
La direction générale affirme que la mise en place des MSAP est sans incidence sur les implantations du 
réseau Pôle emploi, ce dont FO doute.

FO s’interroge sur le niveau : de l’offre de service dispensée, de la formation des animateurs, de la 
préservation de la confidentialité, des outils mis à disposition.

FO s’interroge sur la remise en cause du contenu des conventions bilatérales des relais de services 
existants ainsi que sur la teneur des futures conventions locales MSAP. 

Quelle chance pour Pôle emploi, comme par magie la fermeture des sites d’accueil l’après midi se 
trouve compensée par l’extension des implantations MSAP !!!... Certes le travail serait fait, mais 
en mode dégradé, et surtout, pour une grande majorité, par des salariés non PE sans la 
couverture de notre CCN !!!....

FO constate et condamne le fait que de nouveau les missions de Pôle emploi sont 
confiées à l’extérieur engageant ainsi le «dézingage» du service public, c’est vrai que c’est 
d’actualité…

Des précisions ont été apportées : le traitement GDD est bien conservé localement, le suivi est 100%
web, il y a persistance des CIR dans chaque région.

Suite à nos interpellations, la direction Générale insiste sur le fait que les agents concernés sont avant tout des conseillers à l’emploi 
qui perdent un seul type d’activité, en conséquence elle ne voit pas de problématique soulevée sur la continuité de l’exercice de leur 
métier. Elle précise que ces conseillers sont prioritaires sur la nouvelle organisation de l’offre de service internationale.

FO s’inscrit en faux car au vu du dossier il apparaît clairement que pour certains il y a une perte d’expertise confirmée par la perte 
de labellisation EURES. Pour les DR qui perdent cette spécificité les agents n’ont d’autre solution que d’envisager une mobilité 
géographique (cf. flash du 22/10/15). Pour les DR retenues, perdure la question de la localisation géographique définitive de 
l’équipe. De plus, il est à noter que la Direction générale n’apporte aucun élément sur le passage de 31 à 15 conseillers dédiés à 
cette mission pour la DR IDF. 

FO dénonce cette situation inacceptable d’autant qu’en matière d’accompagnement RH rien n’est clairement énoncé.

Force est de constater que toutes les DR sont impactées par le redéploiement de ce dispositif, soit par la perte de l’activité, soit par 
la perte de postes et, en conséquence, par la modification de leur organisation. C’est la raison pour laquelle, pour FO, il y nécessité 
d’informer l’ensemble des DR et de consulter les instances représentatives de l’ensemble des DR de Pôle emploi ce que la Direction 
générale réfute.

20 Votants : Favorable = 0, Abstention = 3 (1 CFTC + 2 CGC), Défavorable = 17 (4 FO + 4 SNU + 3 CGT + 1 SUD + 5 CFDT)

Force ouvrière est sensible aux 
nombreuses modifications du texte 
initialement présenté et remarque
également que certains des 
amendements présentés par FO ont été 
pris en compte, notamment sur les 
outils pédagogiques, les éléments de 
cadrage, les contrats d’apprentissage et 
services civiques.

Cependant une fois encore la part belle 
est faite aux formations d’adaptation à 
l’emploi, au détriment des formations 
permettant l’évolution et le 
développement professionnels des 
agents.

Pour cette raison, FO s’est abstenu lors 
de la CPNF sur les orientations 2016- 
2018 de la formation au sein de PE. 

La Direction Générale a accepté de 
soumettre ce dossier à la consultation 
sans pour autant apporter plus de 
précisions sur ce dossier.

La CGC n’a pas pris
part au vote. 
18 Votants :
• Favorable = 5 CFDT
• Abstention = 1 CFTC
• Défavorable = 12 (4 FO + 4 SNU +

3 CGT + 1 SUD) 

FO constate le recours intensif voir 
systématique à la sous-traitance. FO 
condamne ce mode de 
fonctionnement qu’entraine le manque 
d’effectif sur l’ensemble des missions/ 
métiers et activités de Pôle emploi. 

.
Votre délégation FO au CCE : Loic BARBOUX, Jean-Luc BLANC, Jean-Pierre BRUNET, Sonia CLAUDE, Nadia FORT, Christiane LOTAUT, Yann RENAUD, Sylvie SZEFEROWICZ, Gil VOCCIA

Information en vue d’une consultation sur l’offre de service internationale

Réseau collaboratif (sorte de Facebook ou Twittter interne PE)

Maison de services au Public - MSAPOrientations 
2015-2018

de la formation

FO avait attiré votre attention lors de son précédent flash CCE sur la prise en compte de 
l’organisation régionale à venir (2016) dans ce dossier. Il manquait, entre autres à ce dossier, le 
volet relatif aux impacts RH.

FO dénonce l’anticipation de certaines des DR dans la mise en œuvre de ce dispositif et condamne 
les pressions exercées sur les personnels concernés.

Prestations de service 
sous-traitées – marché 2016

Il s’agit là de la première phase de ce test, la deuxième devrait s’achever en avril 2016. D’ores et déjà elle soulève bon nombre 
d’interrogations. Ce mode d’organisation ne doit pas se substituer à l’existant. 
Pour FO la relation humaine de proximité est toujours à prioriser. Sous couvert de cette transformation des modes d’échanges la 
Direction Générale induit des types de fonctionnements nouveaux et tente, par ce biais, de combler le déficit de Dialogue social. 
Elle entend, une fois de plus, contourner les organisations syndicales et de leurs représentants. Attention DANGER… quels sont 
les risques pour un agent qui passerai trop de temps dessus et qui donnerai des informations personnelles ???  
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